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Niches fiscales : peut mieux faire 128a0

Frédérique PERROTIN

L’objectif de maîtrise des niches fiscales n’est pas atteint, constate la Cour 
des comptes.

À chaque collectif budgétaire le gouver-
nement affiche son objectif de réduire 
les niches fiscales. Dans les faits, ces 
dépenses fiscales continuent de croître. 
La Cour des comptes critique le défaut de 
maîtrise des dépenses générées par les 
quelque 451 niches fiscales dans son der-
nier rapport sur le budget de l’État.

▪▪ La notion de niche fiscale

Si tout dispositif qui porte atteinte à l’as-
siette et au taux de l’impôt ou au résultat 
de cette arithmétique est a  priori consi-
déré comme une niche fiscale, il n’existe 
pas de définition juridique précise du 
concept de niche fiscale. A contrario, 
il existe une définition de la notion de 
dépense fiscale. La notion de dépense fis-
cale a été introduite en droit français par 
l’article 32, alinéa IV, de la loi de finances 
pour 1980. D’origine administrative, le 
concept de dépense fiscale recouvre les 
dispositions législatives ou réglemen-
taires dont la mise en œuvre entraîne 
pour l’État une perte de recettes et donc, 
pour les contribuables, un allégement de 
charge fiscale par rapport à la situation 
qui aurait été la leur au regard du droit 
commun. Précisons que les critères des 
dépenses fiscales ont varié dans le temps. 

Ainsi, depuis 2009, seuls sont considérés 
comme des dépenses fiscales les avan-
tages accordés à une catégorie particu-
lière de contribuables ou d’opérations. Il 
n’existe pas de définition harmonisée de 
la notion de dépense fiscale dans les dif-
férents pays de l’OCDE. Et certains États 
ont introduit des critères supplémen-
taires. La Belgique intègre ainsi la notion 
de portée incitative pour les caractériser. 
L’Allemagne les définit, quant à elle, par 
équivalence avec des subventions budgé-
taires. Au Royaume-Uni, leur qualification 
repose sur la possibilité, théorique, de les 
remplacer par une dépense directe.

▪▪ Des dépenses fiscales en 
hausse

Premier constat, les dépenses occasion-
nées par les niches fiscales sont en aug-
mentation. Pour 2016, le projet de loi de 
finances pour 2016 estimait à 83,4  Md€ 
le coût total des niches fiscales en 2016. 
Dans le projet de loi de finances 2017, 
ces dépenses fiscales sont réévaluées à 
85,8 Md€, soit une hausse de 2,4 Md€. En 
2010, le coût des dépenses fiscales était 
de 72,7 Md€.  
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